Qualité del'essence et des carburantsdiese!:
teneur en soufre

2001/0107(COD) - 26/09/2002 - Texte adopté du Parlement, 2eme lecture

En adoptant la recommandation pour la deuxieme lecture de Mme Heidi HAUTALA (VertdALE, FIN), le
Parlement européen a modifié la position commune en adoptant |es amendements proposés par la
commission au fond (se reporter au résumé précedent). Le Parlement renforce ainsi plusieurs dispositions
de la position commune du Conseil, qui avait dga repris nombre de ses amendements apres la premiere
lecture. Pour les députés, la norme de 10 mg/kg ne devrait pas viser les seuls véhicules routiers ordinaires,
mais aussi les engins mobiles non-routiers et les tracteurs agricoles et forestiers. Les députés suggerent
auss gque des incitations fiscales puissent encourager |'utilisation de carburants classiques plus propres et
de carburants de substitution, en particulier pour les engins non-routiers et les tracteurs de maniere a
compenser d'éventuelles hausses des codts.
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